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To qu i J
L0 MINISTERE DU TRAVAIL

À. 10 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

° QTIEZC, ce 8 février 1949,

MAO destin% & Ia Comissicn du Salaire !irimumn,
236, rue S*-Joserh,
y2377

14:50

Eujets Convention sollestivo ontre Le Séminaire de Je-
liette et le Syndicat catholique et national des eaployés
des Institutions religieuses du diocèse de Joliette,

Monsieur,

Jo vous inclus une sonie de cette convention
conclue sous la Loi ‘des Syndicats Professionnels, (SeReCe, 1341, cha-
pitre 162 et amendements) , datée du 6 oetobre 1948 et déposée au
miristère du Travail sous le numéro 1060.

Sincèrment à vous,

A Le sous-ministre,

H=15

T=1174



 

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDZNT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS.
MEMBRE.

i i mr3066/8

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

26. RUE ST-JOSEPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 9 février 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Le Séminaire de Joliette
&

Syndicat catholique et national des employés des
Institutions religheuses du déocèse de Joliette.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 5 février 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 8 octobre 1948 , intervenue entre

les rarties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 29 décembre 1948
sous le numéro 1060

mp/

Bien A vous,

 

P. E. Fernier, LL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

RUIBZC, ce  § givrien 1949.

h

"MO destiné & La Commission de Relations ouvriéres.
286, rue St=Joseph,
QUEBEC»

Sujet: Convention collective entre 1e Séminaire de Jo-

liotte et le Syndicat catholique et national des employés ése
Institutions religieuses du diocese de Joliette.

ilonsieur,

Conformément aux prescriptions du deuw:ième paragra-
phe de l’articlo 19-A de la Loi des tolations ouvrières (SoN.0.
chapitre 162-/ et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies certifiées do cette convention datée du 6 octo-
bre 1948 :— cet déposée au ministère du Travail le 89 dé-
sombre 1948 en exécution de la Loi des Syndicats profession=
nels (SeRoGe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 1080.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

held

T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

rébec, ce
quebec, 14 jerwier 1949.

MENO destiné à La Commicrsion de Relations ouvrières,
230, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Le sé re de Jo

ot le Syndieat eatholique et national des cmployéedes ine=

Je vous inclns une copie du ce~tificet constatrnt le dérôt
de cette convention collective enregis‘rle au nini.t*re ’u Travail
en exécution de la Ici des Syndicats pr~fessiomnels (S.R..., 141,
chanitre 162 et amendements), le scus l1> ruméro

29 déoembre 1948

1060, Sincèremert à vous,

Le sous-ministre 



 

Et

1-1157

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québue, ce 14 janvier 1949.

Révérend Pire A. Forest, CeS.V.,
Séminaire de Joliette,
Joliette.

Révérend Père,

Jo vous inclus un cortifiont constatant lc dépôt fit
au ministèro du Travail, lo sous lo numéro’ décembre
1060 do la oonvontion colloctivs conc 12 s la Loi dos Syndi-

profossiomols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amondomonts)
ot intorvonuo ontro

Le Séminaire de Jollette et le Syndicat eatholique et national des
employés des institutions religieuses du diocèse de Joliette.

Jo vous fais romarquer que la partio ouvridro n'a pas
été reconnuo came agont négociateur par la Cammission de
Rolations ouvrièros do Québ:cs ladito convontion cst donc assu-

jottio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so l4t comme suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'anpôche uno
"assooiction non roconnuo do concluro uno convention
"colloctivo, mais um convontion cinsi conoluo ust
"non ovenuo lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Camission pour lo groupo que roprésunte cot-
"to dornièro association,"

Veuilloz agréor l'oxprossion do mes moillours senti-
monts.

N°,
=

Lo Sous-nmi nis tro

ESe



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québuc, ce 14 janvier 1949.

Monsieur Jacques Archambault, secrétaire,
Conseil central des syndicats catholiques et nationaux de Joliette,
2 Nord, Place Bourget,
Joliette.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant lc dépôt fcit
au ministôro du Travail, lo 29 décembre 1948 sous lo numéro
1060 dc la convontion colloctivo concluc sous la Loi dos Syndi-
cats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amcndomonts)
ot intorvenuo ontro

Le Séniahre de Joliette et le Syndicat catholique et national des
employés des institutions religieuses du diocèse de Joliette.

Jo vous fais ramarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été roconnuc canno agont négociateur par la Camission do
Rolations ouvridros de Québse; ladito convention ost donc assu-
jettioe & l'articlo 18 do la Loi dos Rolations ouvrièros (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'anpêcho uno
"associction non roconnuc do conclurc unc convention
"colloctivo, mais um convontion cinsi conecluc cst
"non avenuc lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Cammission pour lo groupe que roprésonte cote
"tc derniéro association,”

Veuillez agréor l'oxprossion do mes moillours seonti-
monts.

Lo Sous-minis tro

Gérard Tremblay,

T=1157 H-3
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québue, ce 14 janvier 1949.

Monsieur Lucien Liard, président,
Le Syndicat catholique et national des employés des
institutions religieuses de Joliette,
2 Nord, Piace Bourget,
Joliette.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un oortificat constatant lc dépôt fcit
au ministôro du Travail, lo 19 sous lo numéro

do la convontion colloctivo cembre sous la Loi dos Syndi-
30869 profossiomols (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 et amondomonts)
ot intorvcnuc ontro

Le Séminaire de Joliette et le Syndicat catholique et national
des employés des institutions religieuses du diocèse de Joliette,

Jo vous fois romarquer que la partic ouvridro n'a pas
été rcconnuc came agont négociateur par la Camission de

Relations ouvrièros do Québ:c; ladito convention cst donc assu-
jottio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commo suit:

118, Rion dans la présonto loi n'anpôcho uno
"assocoiction non roconnuo do concluro unc convention
"colloctivo, mais ure convontion cinsi conclue cst
"non avenue lo jour ol uno autre association cst roconnuo
"par la Camission pour lo groupo que rcprescnto cote
"to dornièro association, "

Vouilloz agréor l'oxprossion do mes moillours senti-

monts.

Lo Sous-minis tro



Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Les
It is

jour du mois de
day of the month of

Numéro
Number

1060
présentes établissent que le
ereby certified that on the

vingtk-ceuriîne
mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

buét
le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received fronienateur Jasques Arehazsbe:lty coerétatre,

Conseil central dee yndieats entholiques et
nationaux je Joliette

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which hus been deposited under Number 30

savoir :
to wat:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

Nu

intervenue entre:
between:

ee

Sceau - Seal

H-1

$ ectatre 1948

Le Séninaire do Jeltette où le “ynéinat entholique ot maticesl des
employéo des Institutions relt-iouses du élocdes de Jollettee
Pa vigueur pour un (1) an compter du 15 espto-dre 1948. "anoue
velleunt autonat{ques

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

a jourau mois de
this day o > month o

quateveling !
, mil neuf cent quarante-

nineteen hundred and forty-

ee. 5 8 9 8 0 8 4 5 0° 4 0 4 2 8 0 8 4s 6 0 Ss 8 02. 8 à 00 0 6 6 € + = » 8 4 5 D a

Sous-ministre Deputy Minister



CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS

CATHOLIQUES ET NATIONAUX

DE JOLIETTE

 

 

Hôtel du Gouvernement,

Québeo e

Monsieur le Sous-Ministre,

co om"-INCORPORE

 

LETTRE REÇUE
DEC 29 1948

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL 
  

Joliette, 25 décembre 1948.

Monsieur Gérard Tremblay, Sous-miristre du Travail,

En conformité avec laloi des Relations Ouvrières

savoirs

(S.RoQ. 1941, chap. 162a et amendements) je vous inolus, pour dépôt,

une copie authentique de la convention co!iective de travail conolue

sous la loi des Syndicats Professionnels (3.R.Q. 1941, chap. 162 et

amendements) et signée le 6 octobre 1948 par les parties enc ause,

Le Séminaire de Jpliette et le Symdicat Catholique et Natio-

nal des Employés des Institutions Religieuses du Diocèse de

Joliette.

Veuil lez agréer, Monsieur le Sous-Ministre, l'expres-

CONVENIIUNS COLLEGESBol

sion des sentiments distingués de celui qui a l'houneur d'être,

it dévoué,
 

 

 

 

  
 

VISA DE Date

Jay Estampille vd

Signatures Vv’
IMIneernerat: A.2 None, puce sbulbSTOOTANON po-a/7

JOLIETTE, P. Q. Reconhiür£ance wh
Téléphone: 19 ——ne )

 

Numeorotage
 

Formule | 7060

| 4-3

Par

$

 

”

Jacquin (xNYtaux ee,

-

laccues Archambault,

jecrétaire du Conseil Centrale.

  



CONTRAT _SYNUI

(1945248) ÀD

Butre
SEMIMAIRE DB JOLIB?TE

‘ayant son siège social dans la ville de Joliette, Cte
de Joliette, Province de Québec, partie de première
part, oi-après appelé “L'employeur”.

Bt
LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET RATIONAL DES EMPLOYES DES INSTITUTIONS RELITIEUSES

DU DIOCESE DE JOLIETTE. J

ayant son siège social dans la ville de Joliette, Cte ;
de Jeliette, Province de (uébse, partie de deuxième
part, ci-après appelé “Le Syndioat”.

Établissant, pour et on considération des avantages réciproques ei-après énumérés.j
que: ;

le» OBJET ET BUT DU CONTRAZ:

a) Ce centrat a peur objet de régler les rapports entre l'Employeur et le Syndiea$ }
de fagen & faire respecter la justice, à assurer la paix entre empheyewr et eme
pleyés et à arrêter des conditions justes et équitables peur ies deux parties du
contrat de trawvsile

db) Les employeurs a'engayent & traiter leurs employés avec considération. Le Syndi
cat s'engage à donner toute sa coopération à l'employeur pour faire observer & ses
membres le règlement du Séminaire et les encourager fournir un travail loyal et
honnête.

©) Rien dans cette Convention ne doit être interprété comme une recouciation à aus
eun droit où obligation des employeurs, des employés ou du Syndicat, en vertu d'eau-
eune lei applicable, présente où future, fédérale ou provinciale.

&e= JURIDICTION:

Co contrat syndieat s'applique à tous les employés du Séminaire de Joliette,
mentionnés dans l'échelle de salaires annexée au présent contrat.

Se- DEFINITION:

Pour les fins du présent oontrat, ies termes suivants ont la signification Qué
leur est ci-après donnée:
Le terme"Préposé-à-l ‘entretien désigne teut salarié employé directement par
l'employeur & l'entretien en bon état de réparation et d'opération du SéminaireË
de Joliette, de ses machineries ou d'autres accessoires requis pour son exe
ploitatien.

a) Le terme “Préposé-â-l'entretien-qualifié" désigne tout salarié qui est
perteur d'un certificat de qualification de l'un des métiers de la conse
truotion qt qui peut être appelé, par son employeur, a faire le travail
d'un autre métier. Toutefcis, pour exercer le métier d'éleotricien et de
mécanicien en tuyauterie, tout préposé à l'entretien doit posséder les li-
cences requises par la loi.

aERAEYhPRITE epWRTING2AO ICT,WTINE
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Se

b) Le terme “Préposé-&=l' satretien-non-qualifié" désigne t>ut salarié empleyé
l'une des fonotions suivantes, ou & plusieurs d'entre elles: oomnission=

maire, gardien, jardinier, préposé à l'entretien des terrains, manoeuvre,

nettoyeur et teute personne chargée de diverses sortes d'ouvraye :énéral.

c) Ne peut-être considéré comme préposé & l'entretien que le salarié perm-
nent, tel que défini au présent article.

4e RECONNAISSANCE SYNDICALE:

a) L'employeur reconnaît le Syndicat comme représentant officiel des ses employée
peur les fins du présent contrat et consent & négocier avec lui selon la l6g18-
lation du travail en vigueur dans la Province de québec, pour tout oe qui re=-
garde les salaires et les conditions de travail.

b) En vue de meilleures relations, l'employeur acceptera de tratter toutes les ques
tions relatives au contrat avec un représentant officiel du Syndicat.

5o- SALAIRES:

A) Les taux imninma de salairedes employés visés par le contrat, aveo leur classifie
cation et leur échelle, seront ceux contenus dans l'annexe "A" qui fait partie

intégrantede ce contrat.

b) Le Syndicat et l'’Employeur peuvent conjointement, sur preuve jugée par eux suf=
fisante, accorder & tout salarié d'aptitudes physiques ou mentales restreintes, |
un certifiont autorisant l'Employeur à lui payer un salaire ou & lui imposer des
conditions autres que celles prévues par le présent contrat.

Ge= 3KMAINE NORMALE DE TRAVAIL:

La semaine normale de travail des salariés régis par ‘le présent Centrat est de
quante-huit(45) heures mile inc inc ; ‘

pour—ee-enptuyérféminins. truantCp ss CJ id J À
a ’

L'employeur se réserve le droit de requérir les services des employés peur le samee
di pour des cas de travaux imprévus et urgents tels :ue préparation de la salle ae
oadémique peur séance, et autres oas.

       

Toutefois, les gardiens, ies mémaniciens de machines fixée, les chauffeurs s'en

tiendront aux heures de travail existantes actuellerent; ceyendant les chauffeurs,
durant la période de chauffage, ne feront pas plus de soixante-cing (65) heures
pour ie salaire qui leur est fixé.

Tes TRAVAIL SUPPLsMENTAIRE:

L'empression “travail supplémentaire” désigne toute heure eu fraction d'heure de
travail requise par son employeur d'un salarigs



des

à) en un jour, en plus da douse (12) heures;

b) en plus de douse (12) heures conséoutives de travail faites sur plus d'un jour
de calendrier, et

6) en une semaine, en plus du nombre d'heures ci-haut fixé pour sa sermine normale
de travail.

Ge PAIEMENT DU TRAVAIL SUPPLE/ENTAIRESs

Le travail supplémentaire doit être ;avé au taux de 0.50 de l'heure excepté
pour les emploés féminins au sujet desquels le syndioat s'entendre avec l'emploi
pour déterminer os qui serait convenable d'attribuer.

9e REFOS HE BDOKADAIRZS L

Tout salarié masoulin & droit chaque semaine & une période de repos de
quatre (24) heures oonséoutives ou & deux périodes de dix-huit (18) heures consé=
eutives chacune; les méganiciens de machines fixes et les chauffeurs ont droit
chaque semuine un jour de repos. Tout employé réminin a droit chaque semaine &
une période de repos dc deux (2) après-midi.

Pour leur repes hebdomadaire, les gardiens, les méoanioiens de machines fixes, les
chauffeurs s'en tiendront & co qui existe présentement.

10.= JOURS CHOMES:

Les jours ohmés pour les fins du présent article sont les suivants: le Premier de
d'An, l'Epiphanie, l'Ascension, la St-Joan-Baptiste, la Toussaint, l1l'Immoculébe
Conception et Noel.

lie» VACANCES PAYEES:

Me Tout enpleyé régit par le présents contrat « droits

a) après um an de service continu pour son employeur, à un congé annuel, d'un
minimum de sept (7) jours, payé aux taux réguliers de salsires mentionnés
dans ce contrat: et

b) s'il n'a pas un an de service continu pour son employeur, 2 un oongé annuel
continu payé, d'une durée mininum d'autant de demi-jours qu'il a de mois de calen-
driers de service continu pour son employeur.

Lc- Les deux parties devront s'entendre pour la lixation de la Jate de vaoanc®e

18¢~ SRRIORITX:
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Au cas d'augmentatiens eu de diminution du nombre des employés, le principe géné-
ral de séniorité s'appliquera pourvu que l'employé intéréressé par ce yrincipe dt
la compétence et les qualifications requises par le travail ui luk revient.

13e Le salarié pour lequel un salaire hebdomadaire est ci-haut fixé, a drott à
ce salaire hebdomadaire, pourve qu'il ait été requis de travailler cinquante (50)
heures durant la semuime et cela nêrme s'il n'a pas travaillv chaue jours Cependant
si ce salarié chôme volentairement, son travail est rémunéré en la manière établie
&l'artiole ls.

14e- Le salarié pour lequel un salaire hebdomadaire est oi-haut fixé, s'il n'a
pas été requis de travailler durant cinquante (50) heures en une semaine, pour cha-
que jour de traveil, a droit à un sixiène(1/6) du salaire hevdomadaire ci<haut
fixé, et pour chaque heure, au prorata horaire du même salaire.

16.~- CAS LE MALADIT:

a) Gi l'un des employés féminins couvert par le présent contrat, souffre d'une
Andisposition passagère, il recevra gratuitement, du Sémina.r-, les traitements,
nécessaires;

b) Dans le ous d'une maladie plus grave, il recevra /ratuitement, du Sésémaire,
les premiers suins nécessaires;

6) Si, durant aù maladie, l'erployé loge au Séminaire, on ne devra lui charger quel
le prix de sa pensio n ordinaire, tel que prévu dans le présent contrate ;

16.- ATELIER SYNDICAL:

a) Tous ceux qui sont actuellement membres du syndicat au moment de ia signature
du contrat, et qui sont réris par le présent contrat, doivent resLer rwmbree du
Syndiont ;

b) Ceux qui deviendront employés du Séminaire par la suite, et qui seront régis
par le présekt contrat, devront devenir membres, du Syndioat dans un délai d'un

mois après leur engagement.

ÎTe= RETENUE SYNDICALE:
 

L'Employeur consent & retenir sur le seluire de ses employés qui lui auront signé À
une autorisation écrite à ot effet, la retenue syndicale mensuelle déterminée pa |

le Syndicat, ét à faire remise des sommes ainsi retenues, sur denande de celui-oi À
et contre remise d'un regu du Syndicat attestatn tel raiement. F

18¢= LUREE ET RENOUVELLEWSKY:

Le présent contrat entrera en vigueur le 15 sept. 1945, le demeurera pour use
période etAre\.d3~.. ae renouvellera ensuite sautomatiquementecccc-cocces

moins que l'une des deux parties ne donne un avis par écrit à l'autre partie dam
un délai qui ne doit pas être de pius de soixante (60) ni de moins de trente (30
Jours avant la date d'expiratien de ce centrat.L'avis de modification ou d'anen=
dement ne devra cependant pas être copsidéré comme un avis d'abro ation.



bee

19- EN FOI DE QUOI, les ;@rties & ce contrat ont respectivement signé oi-desse
sous leur mom corperatif par leurs représentants respeotifs dûment autorisés.

2

Signé & Joliette, Cemté de Joliette, previnoe de Québec, testefaune

0.Osder ce rrverc carreAE

Partie de prenière part; Partie de deuxième part;

SEMINAIKE DE JOLIETTE: LE SYNDICAT Cob M. DXS EMPLOYES INS
INSTITUTIONS RELIGIEUSES DU DIOCESE

PAF... che.Foreut.CoBoVoo... DE JOLIETTE:

Témoins ee CeloVe  
, Témoin;...Honri Sagignac, açont d'af-

aucofesseo” faires .

 

-0-0-0-0-<0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

Par 0o........Litcien Liard, Présidontfo|



| ARom
“APPENDICE "A"
 

le= Echelle de salaires

Classifications

Chauffeurs de beuilleiresccccecccccccccccns

Préposés & l'entretien qualifiésoc.........

Préposés à l'entretien nonequalifié:s

ler semeatre....00.00000000000

20 SOMOETTO..0.000coccccouc0e

Après UN ANocc.coococcocnce0s

Puployés féminines

lor trimestre...

Le trimostre.s.….00….0.c00000000

20 s0MOBTT®O...0.0000000000000

après UR @GMoasccso0oc000ocneces

lle= Logement et pension

Salaires hebdomadaires
 

430200 32480

32.00 34400

22,00 24,00

24.50 26.50

28,00 30.00

Salaires mensuels y compris
la pension et le logement.~

20,00 23.00

24.00 27.00

28,00 31.00

32.00 35.00

Lorsque l'employeur, suivant contrat, fournit le logament et la pension
& son salarié, il peut déduire du salaire de ce dernier les montants cone
venus, ces montants ne doivent pas exoéder:

à) Pension;
Les par FOpaso.occ0000000 $0025

2,0 par seommimn@c.coc0o00e 4.80

b) logement:
e= par Joursececceccsace 0.38

Le par SOMAÎN@ 00000000 1.50

o) logecent et pension:

par SEMAÎRG.c000u000 6.00

1

NeBe Los employés sereat libres de prendre leurs repas i 1l'extériemrs

114-250
0-0-0-0-0-0-0-0-0=0=0<0=0=0-0-0
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